


  2/8 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Vous adresserez, dans les délais mentionnés après réception du présent courrier, les éléments justificatifs 
des mesures mises en œuvre et demandées à la Délégation Territoriale de la Haute-Marne (82 rue du 
Commandant Hugueny 52905 CHAUMONT). 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de ma considération distinguée. 

 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies :  

- ARS Grand-Est : 
o Direction de l’Autonomie  
o DT52 

  

Signé électroniquement
Pour la Directrice Générale et par délégation,
Directrice Adjointe de l'Inspection Contrôle et Evaluation -
Sandrine GUET,
Sandrine GUET
Date de signature : 30/04/2024
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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des injonctions, prescriptions et recommandations, en lien avec les 

constats déclinés en écarts et en remarques 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) 
Page du 
rapport 

Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E1 Le projet d’établissement n’est 
pas disponible car en cours de 
rédaction 

(Loi du 2 janvier 2002) 

2 Projet d’établissement à 
finaliser avec prise en 
compte de la PECM 

Le délai est porté à 1 an 

Transmettre le projet 
d’établissement une fois 

finalisé 

E2  Absence de commission de 
coordination gériatrique (CCG) 
en raison de la période de 
formation actuelle du médecin 
coordonnateur. (article D. 312-
158 du CASF)  

4 CCG à organiser dès que 
possible en incluant les 
différents partenaires 
prévus par la 
réglementation 

Dès que possible 

(< 1 an) 

CCG programmée pour le 
mois de juin 2024 
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R6 La fiche de poste du cadre 
de santé n’indique pas 
explicitement son 
engagement dans la 
PECM ni si elle est 
« référente pharmacie ». 

3 A expliquer et à corriger le cas 
échéant  

  Réalisée 

R7 Absence de plan de 
formation sur la PECM 
pour le personnel soignant 

3 Plan de formation à réévaluer en 
prenant en compte la PECM 

6 mois 

La PECM doit faire partie 
intégrante du plan de 

formation ; les collaborateurs 
impliqués dans le circuit du 
médicament doivent être 

régulièrement formés 
(formations externes ou 

internes)  

R8 Le médecin 
coordonnateur recruté est 
actuellement en formation 

3 Préciser la date à laquelle le 
médecin coordonnateur prendra 
ses fonctions et indiquer la 
répartition des tâches dans cette 
attente 

Réalisée 

Il est pris acte du diplôme de 
médecin coordonnateur 

décerné au Docteur Sophie 
PICOT. Il est rappelé que 

l’ETP de MEDCO est fixé à 
0,80 compte tenu de la 
capacité d’accueil de 

l’établissement (cf. article 
D312-156 du CSP)  

R9 Pour le médicament, les 
déclarations d’EI/EIG et 
de pharmacovigilance 
sont insuffisamment 
comprises par le 
personnel soignant 

4 A revoir avec l’aide du 
pharmacien 

Réalisée  
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R10 La traçabilité effective des 
retraits de lot en cas 
d’alerte n’a pas été 
explorée durant 
l’inspection 

4 Faire parvenir à l’ARS, en 
réponse au présent rapport, une 
copie de la traçabilité des 
derniers lots retirés si 
disponibles. 

Réalisée 

R11 La liste nominative (avec 
ETP+ statut) et fiches de 
poste du personnel 
soignant intervenant dans 
la PECM ne sont pas 
disponibles (sauf fiche de 
poste du cadre de santé)  

5 A faire parvenir à l’ARS en 
réponse au présent rapport 

Réalisée 

R12 Absence de liste de 
médicaments à utiliser de 
manière préférentielle 
chez le sujet âgé. 

5 Serait utilement envisagée Réalisée 

R13 Absence de liste de 
médicaments ne pouvant 
pas être utilisés dans le 
cadre de la PDA 

5 Serait utilement envisagée Réalisée 

R14 Les modalités de 
vérification des 
commandes globales à la 
PUI ne sont pas connues 

5 A préciser Immédiat 

Les éléments apportés ne 
concernent pas les modalités 

de vérification des 
commandes hors piluliers 
(multidoses) au sein de la 

PUI 
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R20 La température des 
réfrigérateurs n’était pas 
conforme à la 
pharmacopée le jour de 
l’inspection (<2°C) et 
mentionnée comme telle 
sur la fiche 
d’enregistrement 

7 Conjointement avec la PUI, 
nécessité de s’assurer de la 
bonne compréhension ainsi que 
de la bonne réaction du 
personnel soignant face aux 
excursions de température. 

Réalisée 

R21 Les listes de médicaments 
pour dotation ou pour 
besoins urgent n’étaient 
pas signées par les 
personnes responsables 

7 A corriger et à prévoir à chaque 
renouvellement ou modification 
de ces listes 

Réalisée 

 

 

 

  




